
IX. Et qu'il soit statué, que tout Îel nsp etèur donnera un mois d'avis, dans un ou

plusieurs des journaux du district (s'il en est publi, et sinon, dans un journal renteS

queslqe disrit (oisin) pour eIe il est nomin, de teinp fréiu,ñeí§ est e

fois par année, des divers jours et lieux qui seront'fixés comme susditquand et oi

se trouvera avec les "estampes et modèles des poids et mesures d'étalon, pour exa

ner, comparer et estamper, s'ils sont trouvés corrects, tous fléaux et bassins de ba-

lances, machines à peser et pcids et iesures en usage d les htst

X. Et qu'l soit statüé, que toue persone nnmée ïour rler, ajuter, etâ r Les is pec-

et marqu ils oids, ïnesures et balanées, 'en verta des dispositohs dël'aete i-dessus eront les

mentinné, et éü par e évoqué, trans'metrâ asr toïcte deàiiaÙdé oiînàble 'qui lui poid dtalon,

en sera faite, à l'iùspecteui qu'il appartiendra, n6meé en étt ésdspositins du s

présent acte, tous et chactnu les poids ët mesurés d'étalon o ïñdèt'ei d'icek 'et 'tdtes tuele-

balances, estampes, marqués ou autres mchines, -q'il aura sonssagde conmn tel

inspecteur, à peine -d'encourir une pénalité de cinq louis "o7r châuerf laquelle na raute

sera recouvrée et employée de la min ñanière gue les autrêspénalités imposées par e ce

le présent acte; et chaqüè fÔis qu'il &ese trouera pas assë de .. d . et : nesuâe d'éta-

ion en foi*nir à châéé itpecteur de district üù jëu cmpèt en era fa des Des modlces

copies, aux frais d pblic, d'après is fiodèles confiés à a dé ô-eUTr feurnis ar

blée législative, qui sera tenu de les estamper et les certifier. inspecteurs.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'un inspecteur de distnet sera des- in-

titué de sa charge ou résigera, il sera de son devoir de reméettre & an successeur en te ms
. - ou qui résigne-

office toutes les balances, poids 'ét inesures d'étalo o dèles d'ideux etestapesrontremeuront
qu'il aura en sa possession comme tel inspecteur; et en cas du décès de tel inspecteur,
ses représentants les rnettront de la -rrême mïaière à son sü eu enêroffice et en
cas de refus-ou de négligence'de livrër et rettre lés dits êtàlô's ou io'dèlÈsa'iceux

entiers et complets, le successeur e ffiee, bâfre lesiénalitéè crdêsš presese
pourra maintenir une action ~e cô*tre laperâoñ'e 'ou lé'ersrnies codpables droit d'action

de tel refus ou néglig7éne, et rohvrer dontre ellës lé double 'de la valeur des dits cmcu

étaloôis ou autes articles 4ai ü'auront pas été délivrés etTrnis; êt dans toute té1le

action ou jugement qSi sera fend en faer 'du denüandéur,: il recoÙ¥rèra double de-

pens ; et la roitië desadommnagesreòuvriéS dans toute tëelr actîon äarti-fiëndri au de-

mandeur, et laütre moitié sëí einployée à lâchat de tele WtalönbdIit il pourra avoi

besoin cômme inispecte&.

XII. Et qu'il soit statué, que les pénalités imposées par Pcte ci-dessus cite et en

partie révoqué, pourront être poursuivies et recouvrées en la manière ci-dessus pres- = l'act

crite à 'Pégard de toute pénalité *mposée par le présent acUt, devant tout juge de paix,

qui pourra condaËnnfer le delinquant à Pemprisonnm'eat prescnt par le dit acte pour r

l'offense, et ordonner que telle pénalite soft prélevée et payée en la mianière prescrite si ent es étànt

par le présent acte à légard des pénalités imposées par icelui, ùoenobstânt toute chose P

à 
re 

contrairen
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